Assemblée Générale & Droit de vote

I / Comment voter

1 / Se rendre à l’assemblée

Si l’action est à titre nominatif (pur ou administré)(action inscrite dans les comptes de la société émettrice), l’actionnaire peut se rendre à l’assemblée muni d’une carte d’identité et voter.

Si l’action est au porteur, l’actionnaire doit se munir d’une carte d’admission préalablement demandée au dépositaire de ses titres. Afin de recevoir la carte d’admission, l’actionnaire au porteur doit faire immobiliser ses titres au moins 5 jours avant l’assemblée. L’immobilisation des titres entraîne une indisponibilité de ces derniers jusqu’au jour de l’assemblée.

2 / Le vote par procuration

En cas d’impossibilité de se rendre à l’assemblée générale, il est possible de s’y faire représenter par un autre actionnaire ou par son conjoint (même non actionnaire). Pour cela, l’actionnaire délégant son pouvoir doit indiquer sur papier libre daté et signé le nom et le prénom du mandataire.

3 / Le vote par correspondance 

Ce vote s’exerce au moyen d’un formulaire établi par la société et adressé aux actionnaires.

Ce document de vote par correspondance est à retourner à la banque centralisatrice (3 jours au plus tard avant la tenue de l’assemblée). Conformément aux dispositions légales, un formulaire de vote par correspondance renvoyé sans aucune indication de vote constitue un vote défavorable à l’adoption des résolutions. 

Les formulaires de vote par correspondance des propriétaires d’actions au porteur doivent parvenir à la banque centralisatrice au moins 3 jours avant la tenue de l’assemblée générale, accompagnés d’une attestation d’immobilisation établie par l’intermédiaire auprès duquel les actions sont inscrites en compte.

4 / En cas de démembrement de propriété

L’usufruitier - qui perçoit le dividende - vote en Assemblée Générale Ordinaire. Le nu propriétaire vote en Assemblée Générale Extraordinaire.(sauf dispositions statutaires contraires)

II / Les services de la société DUBLY-DOUILHET

1 / Centraliser les pouvoirs

Les bulletins de vote par correspondance doivent être envoyés à la banque centralisatrice de la société. 

La société DUBLY propose à ses clients de centraliser ces bulletins et de prendre en charge la relation avec la banque centralisatrice.

2 / Conseil de vote

La société DUBLY propose à ses clients de les conseiller pour le vote des résolutions.

Sur demande, la société DUBLY envoie aux clients son conseil de vote pour chaque résolution et s’engage alors à communiquer les résultats.


3 / La représentation des actionnaires à l’assemblée
